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Règlement Intérieur 
 

Préambule  

Le règlement intérieur a pour objet de préciser les statuts de l'association «Les Féals Compaings» (Les 
Fidèles Compagnons), sise Résidence Dell’ Arte, 12 avenue Général de Gaulle, 06500 Menton, dont le 
dessein est de rassembler un grand nombre de passionnés de l’époque du Moyen Âge, de la fin du XIIème au 
début du XIIIème siècle. 
 
Le présent règlement intérieur est remis en deux exemplaires - dont un accepté, daté, paraphé, signé et 
remis à l’association - à chacun des membres adhérents, ainsi qu'à chaque nouvel adhérent. 
 

TITRE I – MEMBRES 

 
Article 1er - Composition 

«Les Féals Compaings» sont composées des membres suivants : 
 
 1 à 20 membres adhérents (voire au-delà), 

dont : 
 3 à 5 membres au Conseil d’Administration. 

 
 

Article 2 - Cotisation 

Tous les membres adhérents doivent s'acquitter d'une cotisation annuelle de 50,00 €uros (cinquante euros). 
Le montant de la cotisation est fixé annuellement par le Conseil d'Administration, dans le respect de la 
procédure suivante : convocation et réunion du conseil administratif, des membres fondateurs et assimilés 
fondateurs. 
 
Le règlement de la cotisation annuelle doit être effectué en espèces ou par chèque (de préférence), à l'ordre 
de l'association, dans le courant du mois de la date d’entrée (au prorata de la période écoulée, à compter de 
la saison médiévale – Mai à Octobre – en cours) et avant le 01 Janvier de chaque nouvelle année. 
 

 
Toute cotisation versée à l'association est définitivement acquise. Il ne saurait être exigé un remboursement 
de cotisation en cours d'année en cas de démission, d'exclusion ou de décès d'un membre. 
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Article 3 - Admission de membres nouveaux 

«Les Féals Compaings» ont vocation d'accueillir de nouveaux membres. Ceux-ci devront respecter la 
procédure d'admission suivante :  
 Toutes personnes physiques remplissant les conditions d'admission : exprimer un intérêt marqué pour 

le médiéval (non fantastique) et vouloir participer aux animations et activités du campement, cortèges, 
fêtes et festivités et marchés médiévaux. 

 Le nombre de membres de cette Compagnie n'est pas limité du fait de son statut particulier. 
 Le membre s’engagera à se procurer, par ses propres moyens et à ses frais, dès la première 

manifestation à laquelle il participera, un minimum d'un costume médiéval civil (selon les indications 
précises qui lui seront transmises par l'association) et à le porter lors de chaque animation. En plus de 
son éventuel blason de chevalier, voire ses armoiries de famille, il devra porter les couleurs (gueules 
(rouge) et or (jaune)) et le blason (facultatif) des «Féals Compaings» (deux clés or (jaunes) passées en 
sautoir, pannetons en haut, sur fond gueules (rouge)). 

 Des membres sympathisants et donateurs peuvent être recrutés. En ce cas, ces membres n’ont aucune 
obligation et devoir envers la Compagnie. 

 L'admission au sein de la Compagnie se fait par bulletin d'adhésion dûment approuvé et signé. 
 Les personnes pourront devenir membres adhérents officiels des «Féals Compaings», après avoir réglé 

leur cotisation annuelle, fixée par le Conseil d’Administration, les membres fondateurs et assimilés 
fondateurs. 

 Les personnes passionnées de véritable histoire médiévale peuvent être : 
 Membre Adhérent, 
 Membre Adhérent Junior (pour les mineurs, uniquement sous la responsabilité d'un et/ou des 

parents ou d'un représentant légal adhérent(s)), 
 Membre d'Honneur. Ce titre peut être décerné par le Conseil d’Administration aux personnes qui 

ont rendu des services signalés à l’association. Ces membres sont dispensés de cotisation, 
 Membre Bienfaiteur - toute personne physique ou morale -. 

 
Une période probatoire obligatoire, d’une saison, sera mise en place avant l'admission définitive d'un 
nouveau membre. 
Cette période d'essai permettra, tant au futur adhérent, qu'aux Conseil d'Administration, membres 
fondateurs et assimilés fondateurs de décider de son adhésion ou non au sein de la Compagnie. 
 
 
Article 4 – Exclusion 

Conformément à l'article 10 des statuts de l'association, la qualité de membre de l’association (y compris 
fondateur et assimilé fondateur) se perd selon la procédure suivante : 
 Seul le comité est habilité à enjoindre le renvoi. Cette décision est prise par la majorité du comité ; le 

renvoi est décidé uniquement lorsque l’intérêt de la Compagnie et de ses activités est menacé  et  après  
que le comité ait entendu les explications du membre contre lequel une procédure d'exclusion est 
engagée. 
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 Le membre sera convoqué par lettre recommandée avec AR, quinze jours avant cette réunion. Cette 
lettre comportera les motifs de la décision de radiation. Il pourra se faire assister d'une personne de son 
choix au sein des membres adhérents. 

 La décision de radiation sera notifiée par lettre recommandée avec AR. 
 

Et suivant les motifs invoqués ci-après : 
 deux absences répétées et non justifiées aux réunions, 
 consommation  d'alcool (hors plage horaire autorisée), de drogue(s) ou de tout autre substance illicite 

répréhensible, 
 comportement dangereux répété, 
 comportement non conforme à l'éthique de l'association, 
 tenue de propos à caractère raciste, politique, religieux, discriminatoire ou injurieux sur les 

campements et/ou au cours de réunions ou prestations des «Féals Compaings», 
 irrespect des membres les uns envers les autres, 
 non-respect des statuts, des règlements intérieurs, de combats et des chartes de l'association et 

éventuellement de la fédération, 
 non-paiement de la cotisation, 
 motif grave (état d'ébriété sur les campements et/ou au cours de réunions ou prestations sous 

«l'étiquette» «Les Féals Compaings», vols de matériels et détériorations volontaires). 
 

La qualité de Membre Fondateur, Assimilé Fondateur, Adhérent, Adhérent Junior, d'Honneur ou 
Bienfaiteur se perd par : 
 La démission, le décès, la radiation prononcée par le Conseil d’Administration, les membres 

fondateurs et assimilés fondateurs pour les motifs évoqués ci-avant ; le membre intéressé ayant été 
invité à fournir des explications préalables. 

  
La Compagnie peut également refuser des nouveaux membres selon les critères précités. 
 
Chaque membre peut démissionner, quand il le désire, sans devoir justifier sa décision. Dès lors, il devra 
rendre les éventuels tenues et objets mis à sa disposition par «Les Féals Compaings» et se verra restituer les 
biens qu’il aurait prêtés à l’association durant son adhésion. 
 
Le membre radié ou démissionnaire ne pourra désormais, en aucun cas, se prévaloir du titre de «Féals 
Compaings», ni s’en servir à des fins personnelles et/ou commerciales, sous peine de poursuites. 

 
 

 
 
 

Article 5 - Démission - Décès - Disparition 

Conformément à l'article 10 des statuts de l'association, le membre démissionnaire devra adresser, sous 
lettre (simple remise en main propre, mail ou recommandée avec AR), sa décision au Président des «Féals 
Compaings». 
Aucune restitution de cotisation n’est due au membre démissionnaire. 
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En cas de décès, la qualité de membre s'éteint avec la personne. 
 

TITRE II - FONCTIONNEMENT DE L'ASSOCIATION 

 
Article 6 - Le Conseil d’Administration 

Conformément à l'article 13 des statuts de l'association, le Conseil d’Administration a pour objet de faire 
respecter le bon déroulement du projet et de superviser l’évolution de celle-ci, afin d’atteindre son objectif 
dans les meilleures conditions. 
 
Il est composé du Président, du Trésorier, du Secrétaire et (facultativement) de l'Administrateur technique 
et logistique et du Gestionnaire de contrats. 

 
 

Article 7 - Assemblée Générale Ordinaire 

Conformément à l'article 16 des statuts de l'association, l'Assemblée Générale Ordinaire se réunit au moins 
2 fois par an sur convocation du Président ou d’un des membres du Conseil d’Administration ou sur 
demande d'un des membres fondateurs, assimilés fondateurs ou adhérents. 
 
Seuls les membres adhérents des «Féals Compaings» sont autorisés à y participer. 
 
Ils sont convoqués selon la procédure suivante : par courrier postal ou électronique (ou par affichage). 
 
Le vote s'effectue à main levée à la majorité des membres adhérents présents et représentés ou, si besoin, 
par bulletin secret déposé dans l'urne tenue par le secrétaire de séance. 
 

 
Article 8 - Assemblée Générale Extraordinaire 

Conformément à l'article 17 des statuts de l'association, une Assemblée Générale Extraordinaire peut se 
réunir en cas de ....... (par exemple : modification essentielle des statuts, situation financière difficile, 
changement des membres du Conseil d’Administration, etc…). 
 
Tous les membres du Conseil d’Administration, fondateurs et assimilés fondateurs sont convoqués selon la 
procédure suivante : par courrier postal ou électronique. 
 

 
Les membres adhérents absents (dont le motif de l’absence sera dûment justifié) peuvent s’y faire 
représenter par un autre membre adhérent muni d’un pouvoir écrit. 
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TITRE III - DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Article 9 - Consignes de sécurité et respect des règles pré-établies sur les campements 

Lors de manifestations, des règles de bienséance et de sécurité doivent impérativement être respectées sur et 
hors du campement (sous peine de sanction immédiate, voire d'exclusion de la manifestation du 
contrevenant), à savoir : 
 Respect des membres, les uns envers les autres, 
 Interdiction formelle de tenir des propos à caractère raciste, politique, religieux, discriminatoire ou 

injurieux, 
 Accueil et courtoisie envers les organisateurs, les visiteurs et les autres compagnies, 
 Interdiction de courir aux abords des tentes, 
 Interdiction formelle, sous peine de renvoi immédiat, de consommer de la (des) drogue(s) ou tout 

autre substance illicite répréhensible, 
 Interdiction absolue de fumer dans le périmètre intérieur du campement et dans les tentes, 
 Interdiction formelle de consommer des boissons alcoolisées, en journée, dans la limite des heures des 

manifestations et le dernier jour de la manifestation – qui plus est pour les combattants –, 
 Ne pas avoir une tenue indécente, 
 Ne pas mettre en évidence des objets anachroniques, sans rapport avec l’époque représentée – être 

toujours, tous, très vigilants sur ce point –, 
 Tenue médiévale historique obligatoire – se conformer aux tenues conseillées par la Compagnie –, 
 Ordre sur le campement, y compris à l’intérieur des tentes, 
 Disposer d'un extincteur sur le campement, 
 Respecter une certaine discipline (ponctualité et ordre) – le campement et tous les membres devront 

être prêts, en tenues médiévales et sans objets anachroniques apparents, 30 minutes avant 
l’ouverture de la manifestation au public –, 

 Porter (pour les hommes d’arme) les protections minimums obligatoires lors de prestations ayant 
recours aux armes, à savoir : gambison, cotte de mailles, gantelets, casque, – tout combattant ne 
portant pas ses protections sera interdit de combat –. Des protections supplémentaires pourront 
être demandées lors des lices : protection des jambes, masque à facial, etc…, 

 Respecter scrupuleusement les règlements de combats et les directives du Capitaine de la Compagnie 
et des Maréchaux de Lice, 

 Établir obligatoirement un périmètre de sécurité (≈ 4 mètres) pour les entraînements et combats, 
 Mettre fin ou annuler toutes manifestations, si le respect de ces dispositions est impossible, 
 Être vigilant aux consignes de sécurité au cours des entraînements et des combats – aucune exception 

ne sera faite, quels que soient les combats : épée, bâton, tir à l’arc, etc… –, 
 Interdire formellement l’accès au campement à toutes personnes extérieures à ce dernier, en tenue ou 

non – dans le but principal d’éviter des anachronismes et des risques liés à la sécurité – ; sauf sur 
invitation  du  Président  et  avec  l’accord  des  autres  membres  adhérents  présents. Il  est  cependant  
possible de faire visiter la tente double mât à des visiteurs, dans la mesure où cette visite est limitée 
dans le temps, 



 

 

Les Feals Compaings 
Les Fideles Compagnons 

(Alpes Maritimes 06) 
Association Loi 1901 n° W062001051

Les «Féals Compaings» - C/O Mme MOURAREAU Patricia - SIREN 503 214 744 - SIRET 503 214 744 00016 - APE 9002Z 
Résidence Dell’ Arte - 12 avenue Général de Gaulle - 06500 Menton 

Tél. : 06 18 95 15 62 - M@il : compagnie@les-feals-compaings.com - Site : http://www.les-feals-compaings.com 

Page 6 / 6 

 
 
 

 Ne participer à aucun combat et/ou entraînement non planifié dans l’organisation de la manifestation, 
sauf accord du Président. Toutefois, si un membre désire participer à un combat et/ou entraînement, de 
son propre chef, il sera tenu de remplir et signer préalablement un formulaire de décharge, afin de 
dégager «Les Féals Compaings» de toute responsabilité en cas d’incident ; dont elle ne pourrait être 
tenue pour responsable, 

 Participer aux animations, cortèges, fêtes, festivités et marchés médiévaux. Chaque membre doit 
pratiquer une activité sur le camp en rapport avec le Moyen Âge, voire dans la mesure du 
possible, plusieurs activités (pour palier à une éventuelle absence) et respecter une certaine 
discipline lors des défilés, 

 Les membres adhérents ne sont couverts par l'assurance de l'association, que sur les lieux des 
manifestations et/ou d’entraînements où la troupe est présente. 

 
 
Article 10 - Modification du règlement intérieur 

Le règlement intérieur est établi par le Conseil d’Administration, les membres fondateurs et assimilés 
fondateurs, conformément à l'article 18 des statuts de l'association. 
 
Il peut être modifié si le projet de la Compagnie et ses activités en sont menacés. 
 
Le nouveau règlement intérieur est adressé à tous les membres adhérents de l'association - qui 
l’approuveront, le dateront, le parapheront et le signeront - par lettre recommandée, remis en main propre 
(ou par affichage), sous un délai d'1 mois suivant la date de la modification.  
 
 
 

Fait le 11 Avril 2010, à Menton 
 
 
 

Date et signature (précédées de la mention LU et APPROUVÉ) 
 
 
 
 
 

Madame (*)    Monsieur (*) 
 
 
 
 
(*) Rayer la mention inutile 


